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Zones urbaines : 288 ha
(dont 62 ha zone d’activités UI)

soit 19% du territoire

Zones à urbaniser : 110 
ha
1AU : 53 ha (dont 44 ha 1AUI)
2AU : 57 ha (dont 45 ha 2AUI)

soit 7% du territoire

Zones naturelles : 1135 
ha
N : 515 ha
A : 620 ha

soit 74% du territoire



CARACTÉRISTIQUES :
- présence de l’ensemble des grandes 
fonctions urbaines (habitat, activités, 
commerces, ...)

- éléments forts du patrimoine bâti

- forme urbaine traditionnelle

- implantation à l’alignement 

ZONE UA : tissu ancien

OBJECTIFS
- préserver la forme du tissu traditionnel

- améliorer les conditions de 
stationnement

- volonté forte en terme de qualité
architecturale des bâtiments

Superficie : 29ha



UA

Le centre ancien du village

Les Montamets

La Chapelle

ORIENTATIONS 
RÉGLEMENTAIRES

ALIGNEMENT 
des constructions par rapport aux voies

EMPRISE AU SOL
50%

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
7m à l’égout et 11m au faîtage

R+1+C

COS 
non réglementé



ZONE UH, UG : quartiers pavillonnaires

CARACTÉRISTIQUES
- tissu pavillonnaire de style et 
d’époques variées 

- faible hauteur (R+C)

- Identification de plusieurs zones 
et secteurs selon la densité, la 
morphologie,...

OBJECTIFS
- garder la diversité des 
formes urbaines

- permettre une évolution sans 
bouleverser la morphologie 
des quartiers

- intégration des zones NB

UH Superficie UH :180ha
avec UG : 9ha

UHb

UHa

UG



UH

UHa

ORIENTATIONS RÉGLEMENTAIRES

ALIGNEMENT :Constructions en retrait ou sur les limites séparatives
EMPRISE AU SOL : 45%
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 5m à l’égout et 9m au faîtage
COS : 0,45

ALIGNEMENT :Constructions en retrait ou sur les limites séparatives 
EMPRISE AU SOL : 30%
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 5m à l’égout et 9m au faîtage
COS : 0,30



UHb

UG

ORIENTATIONS RÉGLEMENTAIRES

ALIGNEMENT : Constructions en retrait des limites séparatives 
EMPRISE AU SOL : 15%
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 7m à l’égout et 11m au faîtage
COS : 0,15

ALIGNEMENT : Constructions en retrait ou sur les limites séparatives 
EMPRISE AU SOL : 50%
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 5m à l’égout et 9m au faîtage
COS : 0,50
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CARACTÉRISTIQUES
- zone d’activités économiques

- Secteur OIN 

OBJECTIFS
- requalifier la zone d’activités 
existante

- traiter les entrées de ville

- raisonner sur du 
développement durable

- donner plus de place au 
végétal

UI : 62ha
1AUI : 44ha
2AUI : 45ha



UI

1AUI

2AUI

Zone d’activités 
économiques 
existante

OIN : Zone d’activités 
économiques à
urbaniser à court 
terme (activités 
tertiaires et artisanales)

OIN : Zone d’activités 
économiques à
urbaniser à long 
terme
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CARACTÉRISTIQUES

- zone à urbaniser à dominante 
résidentielle

- urbanisation en deux temps : à
court terme et à long terme

OBJECTIFS
- délimiter les franges du village 
et des hameaux

- développement en application 
des dispositions du SDRIF

- raisonner sur du 
développement durable

- augmenter le nombre de 
logements aidés présents sur la 
commune

1AU : 9ha
2AU : 12ha



1AU

- Secteur à vocation résidentielle
- 30 % de logements sociaux (convention EPFY)
- Mise en valeur du ru et prise en compte du 
caractère inondable d’une partie du secteur
- Possibilité d’implanter un équipement d’intérêt 
collectif

- Secteur à vocation d’habitat et d’équipement
- 30 % de logements sociaux (convention EPFY)
- Equipement d’intérêt collectif (Parking, poste)
- Dynamisation des commerces
- Aménagement d’un parcours le long du rû

Rond point Charles de Gaulle

Secteur Lejaille



1AU

Vente Berthine

Montamets

- Secteur à vocation résidentielle
- Part de logements sociaux 

- Secteur à vocation d’habitat
- Type maisons de ville



2AU

- Secteur à vocation résidentielle
- Urbanisation à long terme une fois  

les secteurs de l’OIN aménagés
- Part de logement sociaux
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CARACTÉRISTIQUES

- Espaces agricoles cultivés ou en 
friches 

OBJECTIFS
- préserver la vocation agricole 
des espaces 

- protéger les lisières 

- favoriser le travail des 
agriculteurs  en menant une 
réflexion sur les chemins 
ruraux et leurs accès et en 
permettant la constructions de 
bâtiments liés à l’activité
agricole

Superficie : 620ha
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CARACTÉRISTIQUES :

- Espaces naturels boisés en majorité

OBJECTIFS :
- préserver la vocation naturelle 
des espaces 
- protéger les lisières

ORIENTATIONS 
RÉGLEMENTAIRES

- Délimitation EBC
- Création d’un secteur Nc à
capacité limitée

Superficie : 515ha
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